
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/STR/Q1/COL/2

25 septembre 1996

DU COMMERCE
(96-3719)

Original: espagnolGroupe de travail des entreprises
commerciales d'Etat

REPONSES AUX QUESTIONS DU CANADA1, DE LA NOUVELLE-ZELANDE2

ET DES ETATS-UNIS3 CONCERNANT LA NOTIFICATION PRESENTEE
PAR LA COLOMBIE4 AU TITRE DE L'ARTICLE XVII

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 17 septembre 1996.

_______________

1. En vertu de quel critère les départements attribuent-ils ou non des contrats à des
commerçants privés? Un importateur privé peut-il effectuer des opérations commerciales?
(Nouvelle-Zélande et Etats-Unis)

En vertu de la Loi n 14 de 1983, qui renforce le pouvoir fiscal des entités territoriales, ainsi
que du Décret n 122 de 1986 (Code du régime départemental), les départements gèrent de manière
autonome le monopole des boissons spiritueuses.

2. En vertu de quels critères les modalités du contrat sont-elles fixées? Quel est le critère
qui détermine le niveau des importations? (Canada)

Comme ils exercent une gestion administrative autonome, les départements fixent dans chaque
cas lesmodalités ducontrat (durée, quantité et pourcentagede participationdu département auxbénéfices
tirés de la vente des produits).

3. Comment les prix sont-ils fixés? Comment est déterminée la majoration des prix à la
vente? (Nouvelle-Zélande/Canada)

Les prix et leurs majorations respectives sont fixés librement par les départements.

4. Des contrats à long terme sont-ils négociés? (Nouvelle-Zélande)

La durée de validité des contrats va de trois à sept ans.

1G/STR/W/13.

2G/STR/Q1/COL/1.

3G/STR/W/10.

4G/STR/N/1/COL.
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5. Qu'est-ce que l'ACODIL? (Canada)

AsociaciónColombiana de ImportadoresdeLicores (Associationcolombienne des importateurs
de boissons spiritueuses).

6. Prière de fournir davantage d'informations générales sur le fonctionnement/les modalités
de fonctionnement des entreprises commerciales d'Etat. (Canada)

La Convention commerciale pour l'introduction, la commercialisation et la vente de boissons
spiritueuses, prévue à l'article 63 de la Loi n 14 de 1983, doit être obligatoirement respectée par toute
entreprise départementale produisant des boissons spiritueuses et par toute entreprise important des
boissons spiritueuses étrangères dans le département (voir exemples ci-joints). Un contrat additionnel
est conclu avec le distributeur de chacune des distilleries parties à la convention, par lequel elles acceptent
les clauses de la Convention signée par les différents départements; le contrat de distribution précise
le pourcentage de participation du département aux bénéfices tirés de la vente du produit. Ce pourcentage
s'applique tant aux produits nationaux qu'aux produits importés et il varie d'un département à l'autre.
La durée de validité des contrats va de trois à sept ans.

Note: Le régimeauquel sont soumises les distilleriesdépartementales varied'un département à l'autre;
c'est pourquoi les autorités élaborent actuellement un régime spécial pour ces entreprises, sur
la base de l'article 336 de la Constitution politique de la Colombie, lequel précise que ces
entreprises doivent fonctionner selon des critères d'efficacité, faute de quoi leur gestion sera
confiée à des tiers.
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